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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PLENIERE 

DU 19 DÉCEMBRE 2023 

Participants : 

 Yves NICOLIN, Maire de Roanne et Président de Roannais Agglomération 
 Alain BLANCHARD, Président du Conseil de Quartier Paris 
  Catherine DUFOSSE, Vice-Présidente du Conseil de Quartier Paris 
 Nathalie GOUTORBE, Cheffe de cabinet d’Yves NICOLIN 
 Jean-Luc CONDETTE, Directeur Général Adjoint Démocratie locale - Vie des Quartiers 

Ville de Roanne  
 Olivier JANDARD, Responsable Services Proximité - Vie des Quartiers Ville de Roanne 
 Et mesdames et messieurs les conseillers de quartier 

Ordre du jour : 

Approbation du compte rendu précédent   

I. Voirie/Urbanisme : 

Point sur les demandes en cours et terminées  

Point sur les différentes demandes d’aménagement et de projets voirie  

II. Actualité : 

Point sécurité  

Fonctionnement par badge des déchetteries  

Point sur la collecte des déchets  

Info programme plantation d’arbres en ville 2023  

Plan sobriété énergétique  

Inauguration du méthaniseur  

Journée nationale de rencontre entre conseils de quartier  
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III. Animations : 

Point sur le projet Barbecue 2024  

Distribution de fin d’année aux groupes scolaires  

Point sur les sapins de noël en bois  

Parcours de la flamme Olympique  

Calendrier animation Ville de Roanne  

IV. Questions diverses : 

 

 

M. BLANCHARD ouvre la troisième séance plénière de l'année du Conseil de quartier Paris, en 
remerciant la présence de M. Yves NICOLIN Maire de Roanne, Mme DUFOSSE Vice-Présidente, 
Nathalie GOUTORBE Cheffe du cabinet de M. le Maire, les services de la Ville de Roanne, et les 
personnes présentes dans l’assemblée.  

M. BLANCHARD demande l’approbation du compte rendu précédent. Le dernier compte rendu est 
adopté à l’unanimité. 

M. BLANCHARD souhaite la bienvenue aux nouveaux conseillers. 

 

I. Voirie/Urbanisme :  

Point sur les demandes réalisées et en cours par M. JANDARD Cf. power point. 

20 demandes réalisées ont été comptabilisées sur le quartier depuis la dernière plénière. 

12 demandes sont actuellement en cours. 

M. JANDARD souligne le travail constructif avec le conseil de quartier Paris. 

Suite à la dernière commission voirie, M. JANDARD revient sur le travail effectué en commission au 
sujet des sens de circulation sur le quartier (rues Dumarest, Micon, Crivelli, Reclus, Poutignat). Il 
présente le plan des différents sens (en place et proposés). . 

M. BLANCHARD demande la prise en compte d’une modification en conservant le double sens rue 
Reclus entre le giratoire bd Baron du Marais et la rue J. Guesde. 
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M. JANDARD rappelle le principe de réalisation de mise en sens unique (avec figeage du 
stationnement et contre sens vélo) que les services appliquent sur l’ensemble de la ville de Roanne. 

Il profite de cette information pour rappeler le cheminement d’une demande (prise en compte, 
étude, chiffrage) pour une finalité de validation par l’élu en tenant compte des budgets. 

II. Actualités : 

Point sécurité : 

M. le Maire aborde un « point sécurité » demandé par le conseil de quartier.  

Il revient sur les violences urbaines que la France a connu cet été où la ville de Roanne n’a pas été 
épargnée. 

M. le Maire rappelle la stratégie appliquée de l’Etat de protéger en priorité le centre-ville et les 
commerces afin d’éviter les scènes de pillages comme celles déroulées sur la ville de Montargis.  

Sur la commune de Roanne, les dégradations se sont concentrées sur le quartier du Parc, avec 
l’incendie du CFA, d’une partie du centre social avec son annexe, d’un magasin de décoration 
entièrement détruit et d’une carrosserie où les voitures stationnées sur le parking ont été incendiées. 

Ces actes ont profondément marqué et choqué les populations habitant le quartier. 

De plus, par rapport à 2005, ces violences contagieuses n’ont pas concerné que les grandes villes, 
mais touché les villes moyennes comme Roanne. 

Face à ce constat, la majorité municipale a pris un certain nombre de décisions de manière à ramener 
rapidement le calme et la sérénité dans ce quartier et sur l’ensemble de la commune.  

En effet, il a été décidé d’investir d’avantage, d’une part avec la continuité du déploiement du réseau 
de vidéoprotection et d’autre part avec le renforcement des effectifs de police municipale. 

M. le Maire rappelle les différentes forces assurant la sécurité sur le territoire avec la Police 
nationale, les Compagnies républicaines de sécurité, la Gendarmerie nationale et l’armée. Face à la 
menace terroriste, Il souligne la présence récente sur Roanne de forces sentinelles de l’armée. 

M. le Maire souligne que tous les policiers municipaux sont formés, armés et équipés, mais ne 
disposent pas, contrairement à la police nationale, de pouvoir d’enquête. 

Face à ce constat d’évolution de comportements, la municipalité avait déjà renforcé les effectifs de 
police municipale en la dotant de nouveaux moyens en 2014. (Armement, logistique CPU, …). 

Près de 250 caméras ont été déjà installées pour assurer la vidéoprotection. 

Avec les derniers événements que nous avons connus (violences urbaines) M. le Maire confirme 
l’augmentation de nos capacités d'intervention en créant une brigade nocturne. 
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En ce sens, il est décidé de recruter 12 nouveaux policiers municipaux dont 4 opérateurs au Centre 
de Protection Urbain. Ainsi, le service de la police municipale passera d’un effectif de 26 à 38 agents 
et permettra d’améliorer la présence policière sur le terrain la journée et la nuit.  

M. le Maire évoque l’effort très important de la municipalité avec un budget nécessaire de près de 
650000€ de masse salariale. 

Ce budget sera voté lors du dernier conseil municipal de l’année. 

M. le Maire rappelle le budget de la ville de Roanne pour 2024 est de 50 000 000 € en 
fonctionnement et de plus de 25 000 000 € en investissement.  

M. le Maire ouvre une parenthèse sur les règles sur le stationnement payant qui représente en 
capacité la moitié du nombre de places que compte la Ville de Roanne. L’autre moitié de ces places 
de stationnement est gratuite. 

M. le Maire souligne le tarif de stationnent bas de 1.20€ de l’heure, la gratuité de 30 minutes chaque 
jour de la semaine et de 2h gratuites le samedi. Il rappelle également le système d’abonnement 
ramenant le coût de stationnement à 1 €/jour. 

En contrepartie de ces facilités d’usage, avec également l’application smartphone, M. Le Maire 
évoque la ‘’zéro tolérance’’ vis-à-vis des personnes qui ne vont pas à l’horodateur. 

Par contre, pour les personnes qui font l'effort de s'acquitter de leur stationnement, en cas de 
dépassement horaire, une tolérance de cinq minutes est appliquée. 

M. le Maire revient sur les verbalisations en cas d’infraction devant être payée dans les 72h avant 
une majoration passant de 25€ à 40€. 

Le lancement des recrutements de la brigade de nuit sera émis prochainement pour une mise en 
œuvre de ce nouvel effectif au 1er semestre 2024.  

M. le Maire aborde également l’obtention grâce à une opération conjointe auprès du Ministre avec 
M. le Député, Antoine VERMOREL MARQUES, en faveur de la création d’une unité de BAC (Brigade 
Anticriminalité) à Roanne. Cette unité dotée de moyens d’équipements importants, est désormais 
complète avec deux ou trois équipages fonctionnant aussi la nuit sur l’ensemble de la ville. Cette 
unité permet une présence policière plus forte sur le terrain. 

 M. le Maire souligne la continuité du déploiement du réseau de vidéo protection lors des nouveaux 
travaux et de leur fonctionnement 24h sur 24, la modernisation des caméras en tenant compte de 
l’évolution technologique (vision nocturne). 

Les caméras s’avèrent un atout sécuritaire très appréciable qui permettent de retrouver, chaque 
semaine, les fauteurs de troubles dans de nombreux dossiers (dégradations, vols à l’étalage…). 

En ces périodes de fin d’année, il relate sa volonté de mobilisation des équipages de la police 
municipale pour aller au contact des commerçants afin d’apporter une visibilité renforcée, un apport 
supplémentaire d’informations et de sérénité. Il évoque le dernier outil de sécurité mis à disposition 
des commerçants roannais pouvant s’abonner à l’alerte H. Call. 
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Ce dispositif d’alerte discrète permet, en cas d’acte de malveillance commis dans leur magasin ou à 
proximité sur la voie publique, de prévenir le Centre de protection urbain sur simple pression d’un 
bouton ou par sms. Ainsi mis au courant de tout incident ou incivilité, les policiers municipaux 
pourront porter assistance et répondre rapidement à ces situations anormales. L’objectif de ce 
dispositif est d’éviter leur dérive vers des actes plus graves et de décourager les mauvaises 
intentions. 

M. le Maire revient sur l’actualité du coup de filet des principaux délinquants sur Roanne suite aux 
émeutes du mois de juin ainsi qu’à des enquêtes en lien avec des cambriolages et des trafics de 
stupéfiants menées par la police, la gendarmerie et la justice. Sur certains quartiers, le calme est 
revenu grâce à ces arrestations et ces démantèlements de réseaux. 

M. le Maire affirme que la municipalité ne lâche rien sur le sujet de sécurité pour répondre à la 
principale des préoccupations de nos concitoyens et faire en sorte que Roanne reste la plus 
tranquille possible.  

 

Collecte des déchets : 

M. le Maire expose l’enjeu de taille au niveau des déchets que mène Roannais agglomération comme 
d’autres collectivités dans le but de réduire l’enfouissement pour maitriser les coûts. 

Depuis 2016, la gestion des déchets professionnels et particuliers est dissociée. Les professionnels 
(entreprises, artisans, …) doivent gérer leurs propres déchets en les triant et les valorisant par des 
sociétés spécialisées. 

Roannais Agglomération, par ses compétences, a en charge la gestion des déchets provenant des 
particuliers en intégrant ceux émanant des maisons de retraite et des hôtels. 

M. le Maire revient sur les deux solutions pratiquées depuis des décennies avec l’enfouissement et 
l’incinération ainsi que sur la nécessité de recycler avec la valorisation des déchets pour limiter ces 
deux pratiques. 

Il rappelle qu’auparavant 70% du contenu ne devaient pas être présents dans les anciennes 
poubelles vertes. 

M. le Maire revient sur la première action menée sur la collecte du verre avec le principe du système 
de ‘’récompense’’ avec l’application cliiink. Chaque emballage en verre, trié et déposé dans les 
conteneurs, rapporte des points convertibles en bons d’achat dans les commerces de proximité ou 
en dons à des associations. L’application Cliiink est disponible sur smartphone. Pour ceux qui n’en 
possèdent pas, une carte magnétique est à disposition des usagers. Il suffit de la demander 
via icitoyen sur aggloroanne.fr. Cette collecte fonctionne correctement en limitant considérablement 
les dépôts sauvages de verre en pied de colonne. 
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M. le Maire aborde la deuxième étape, avec l’action de dissociation des déchets non recyclables et 
des emballages avec un bac jaune et un bac bordeaux, entreprise sur Roannais Agglomération depuis 
le 1 janvier 2023.  

Il reconnaît des dysfonctionnements, extrêmement prégnants lors du déploiement en ville, au début 
de l’été avec une difficulté de livraison des bacs par le fabriquant. La chaine de production de 
fabrication des bacs a été partiellement endommagée par un incendie en avril 2023.  

Depuis le mois d’août, la situation tend à s’améliorer par un travail des services sur le réajustement 
de la fréquence de la collecte des bacs bordeaux et par des livraisons de bacs. En effet, devant les 
difficultés rencontrées tant par la réduction importante des passages des camions de collecte, 
l’approvisionnement des bacs, une incompréhension et certains comportements d’usagers, le 
réajustement de la fréquence était nécessaire.  

La décision a été prise, depuis le 6 novembre, de revenir à une fois par semaine pour les bacs 
bordeaux sur les zones fortement urbanisées de Roanne, Riorges, Le Coteau et Mably. Une 
campagne d’information par flyer a été faite pour rappeler les consignes et informer sur la nouvelle 
fréquence de collecte.  
La possibilité de se renseigner se présente également sur le site internet de l'agglomération ou par 
appel du numéro vert 0 800 17 34 50, tant sur les jours de collecte que sur les livraisons de bac par 
exemple. 

M. le Maire informe que les actions menées sur la collecte des déchets avec doubles bacs ont réduit 
le tonnage d’enfouissement : 

 Baisse de 45 % sur les 34 communes rurales où le fonctionnement est optimal. 
 Baisse de 25 % du tonnage sur la partie ville malgré les dysfonctionnements. 

M. le Maire présente l’évolution avec la gestion des déchets fermentescibles avec le lancement du 
processus demandé par l’Etat à partir de janvier 2024. 

Il s’agit de tous les déchets alimentaires (restes de repas, épluchures, ...) pouvant se décomposer et 
causer des désagréments d’odeurs ou attirer des nuisibles. Ces déchets ne devront plus être jetés 
dans les poubelles bordeaux, mais : 

 Pour les maisons individuelles ayant un jardin, il y a la possibilité d’acquérir gratuitement par 
le biais des services de Roannais Agglomération un composteur (soit en plastique ou en bois). 
21000 ont déjà été livrés sur le bassin roannais. M. le Maire évoque le composteur collectif 
expérimenté au square Mozart en exemple pour le déploiement sur certaines copropriétés. 

 Pour les citoyens n’ayant pas la possibilité de bénéficier d’un composteur, la mise en place d’ 
un système de collecte spécifique à partir du printemps 2024 avec le déploiement progressif 
de points d’apport volontaire  étanches (abri bac) ,collectés régulièrement (1 fois /semaine 
l’hiver et 2 fois / semaine l’été) afin d’éviter les odeurs .Dans ce cas, des bio-seaux (de 
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contenance 7 l) et des sacs kraft résistants seront distribués à chaque ménage permettant de 
collecter pendant plusieurs jours les déchets.  
De manière expérimentale, un système de collecte est déjà mis en place dans certains 
quartiers par un vélo cargo de la société K-RGO. 

Pour les six points de collecte concernés et les horaires de passages se reporter au document 
powerpoint de la séance plénière. 
 

Un animateur de K-RGO sera sur le point de collecte mobile pour permettre aux habitants de 
déposer leurs déchets alimentaires, échanger avec eux sur les consignes de tri et toute autre 
information utile.  

Les déchets alimentaires collectés seront ensuite acheminés dans le méthaniseur pour être 
transformés en énergie. C’est mieux que l’enfouissement, et c’est un geste écologique ! 

Une communication est prévue pour présenter la démarche par :  

- Des articles de presse  
- La distribution de flyers par l’entreprise K-RGO sur les lieux avoisinants (écoles, centres 

sociaux, …) 
- Nos réseaux sociaux et notre site web  
- Le mini mag   

 
Par le tri avec les poubelles jaunes, les collectes de verre par le système cliiink conservé, la gestion 
des bio déchets, les poubelles bordeaux doivent évoluer à être beaucoup moins remplies. 

M. le Maire aborde la mise en place de badges ou QR codes pour les accès aux déchetteries menée 
par les services de Roannais Agglomération de manière à éviter les abus (quantité, dépôts 
professionnels.).  

 Les différentes déchetteries du Roannais sont : 

 DÉCHETTERIE DE LA VILLETTE - RIORGES du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
18h 

le samedi de 9h à 18h non-stop 

 DÉCHETTERIE DE VARENNES - ROANNE du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

le samedi de 9h à 18h non-stop 

 DÉCHETTERIE DU MARDELOUP - POUILLY LES NONAINS du lundi au samedi de 9h à 12h et de 
14h à 18h 

 DÉCHETTERIE DE LA GARE - LA PACAUDIÈRE du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 
18h 
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Depuis le 2 novembre 2016, les déchetteries sont accessibles uniquement aux particuliers, les 
professionnels devant se rapprocher des déchetteries professionnelles sur tout le territoire 
notamment celles implantées sur les communes de Vougy ou de Mably. 

Pour accéder aux entrées des déchetteries en libre accès, 1 badge (QR Code personnel soit par carte 
ou dématérialisé sur smartphone) sera distribué prochainement par courrier à chaque ménage qui 
en fera la demande. 

Ces QR Code personnels électroniques permettront par des statistiques, une amélioration de la 
gestion des flux des déchetteries en évitant les différents abus. 

M. le Maire affirme que ce système n’a aucune vocation à contraindre les particuliers. 

Info programme plantation d’arbres en ville 2023 :  

M. JANDARD présente l’opération 2026 arbres menée par la municipalité où 1700 arbres et 1600 
arbustes ont déjà été plantés sur l’ensemble de la commune de Roanne. 

 Pour le quartier Paris, 14 arbres ont été plantés (3 essences différentes) rue E. Reclus au niveau 
du parking du gymnase Carnot. (Descriptif du site avec les essences sur le fichier 
powerpoint). 
 
Plan sobriété énergétique : 

Dans le cadre du label par l’état de Territoire à énergie positive, M. le Maire évoque les actions 
menées par Roannais Agglomération sur les énergies renouvelables locales depuis 2014. 

Le territoire de Roannais Agglomération s’est engagé à d’une part d’ici 2050 à réduire la 
consommation énergétique de 50% et d’autre part que 50% de l’énergie consommée soit de 
production locale et renouvelable. 

C’est pourquoi, la SEM (Société d'Économie Mixte) la Roannaise des Energies Renouvelables a été 
créée pour produire cette énergie dont nous avons besoin maintenant et  pour le futur . 

 

M. Le Maire précise les productions de deux sites : 

 Le parc éolien des Noés mis en service fin 2023 : production énergétique pour 30 000 
habitants. 

 Le parc photovoltaïque de Montretout en service depuis janvier 2021(le plus grand site du 
département de la Loire), sa production répondant aux besoins de3 000 habitants. 
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M. le Maire expose le projet de massification solaire de + de 9 000 000 € en lien avec l’équipement 
de bâtiments ou certain terrains ciblés publics ou privés de panneaux solaires. 72 bâtiments ont été 
présélectionnés et 54 retenus par la SEM la Roannaise des Energies Renouvelables. 

Il informe également du décret récent, obligeant les parkings publics comme privés de plus de 1500 
m² non arborés (+ ou- 2500 parkings) d’être équipés d’ombrières photovoltaïques pour produire de 
l’énergie. 

 M. Le Maire relate l’extension du réseau de chaleur présent sur le Boulevard Jean Baptiste Clément 
avec le raccordement d’autres bâtiments (hôpital, lycée A. Thomas, ...) 

Il expose la production de biogaz à partir de biodéchets et des boues de la station d’épuration avec la 
mise en service du méthaniseur de Roanne (une première dans le département de la Loire). Cette 
énergie équivalente à la consommation de   2 500 habitants, est directement utilisée à hauteur de 
90% pour les besoins de l’usine Sofidel située à proximité immédiate. 

Roannais agglomération est la première agglomération en France à développer ce panel d’énergies 
renouvelables. 

Afin de maitriser le coût de la facture de consommation énergétique, la mise en œuvre du second 
plan énergétique sensiblement identique à celui de 2022 a été reconduit avec des actions de coupure 
d’éclairage public la nuit et d’actions de limitation de températures dans les bâtiments de la ville de 
Roanne et de Roannais Agglomération. 

L’extinction de l'éclairage public sera reconduite sauf dans le cadre de l’opération Vigipirate renforcé 
sur l’hypercentre, les quartiers du Parc, St Clair, rue Beaulieu, rue Dépierre, passerelle et parvis de la 
Gare : 

• De minuit à 5h en semaine. 
• De 1h à 6 h les nuits de vendredi à samedi et de samedi à dimanche. 
• Éclairage maintenu toute la nuit lors des réveillons de fin d’année. 

 
Suite aux actions déjà menées la consommation d’énergie de la Ville de Roanne (bâtiments, éclairage 
public, parkings) par rapport à 2021 a évolué : 

 Au niveau de l’électricité : une baisse de consommation de 15.3%. 

Si la ville n’avait pris aucune mesure, on peut estimer le coût de l’inaction à plus de 400 000 €. 

 Au niveau du gaz : une baisse de consommation de 37.1% des Kwh et évolution. 

Ce plan de sobriété ne sera pas reconduit l’année prochaine grâce au   changement de l’ensemble 
des luminaires d’éclairage public par de la technologie Led. En effet, sur les 6 000 points lumineux ,25 
% sont actuellement équipés de cette technologie. Sur cette opération une enveloppe de 6000000 € 
sera consacrée et la gestion des candélabres se fera désormais de manière centralisée et à distance. 
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Journée nationale de rencontre entre les conseils de quartier :  

M. BLANCHARD revient sur la journée nationale de rencontre entre Conseils de quartiers qui a eu lieu 
le 28 septembre 2023 à Villeurbanne avec une délégation de la Ville de Roanne représentant les 8 
quartiers, les élus, le cabinet de M. le Maire et les services. 

M. BLANCHARD donne la parole à M. TOTEL représentant le conseil de quartier Paris lors de cette 
journée.  

 M. TOTEL relate la qualité de cette journée, forte en échanges avec d’autres structures venant 
d’autres communes (Annecy, Lyon, Villeurbanne, Clermont Ferrand, Thizy les Bourgs…) . 

La journée a été ponctuée d’ateliers, d’échanges et de conférences.  

M. TOTEL, par cette expérience, affirme que le système Roannais se montre très performant par 
rapport à d’autres communes. Des villes comme à Annecy ou Clermont Ferrand ont d’ailleurs 
demandé des renseignements sur notre fonctionnement.  

M. BLANCHARD souligne que ce retour est très encourageant sur le travail effectué et les nouveaux 
conseillers. 

 III. Animations : 

M. BLANCHARD aborde le projet d’animation du ‘’barbecue’’ pour l’année 2024 en donnant la parole 
à Mme la Présidente des commerçants du Faubourg de Paris.   

Mme la Présidente revient sur la belle réussite de l’édition de 2023 et remercie la participation du 
conseil de quartier Paris pour l’aide apportée. 

Elle annonce la date du dimanche 2 juin 2024 retenue pour cette animation au profit d’une 
association roannaise en lien avec la maladie de la sclérose en plaque. 

En vue de cette manifestation, l’association des commerçants du Faubourg de Paris sollicite, comme 
sur les éditions précédentes, le conseil de quartier Paris avec le financement de la location de 
vaisselle et de l’animation.  

M. BLANCHARD demande l’approbation des conseillers pour le soutien de cette manifestation. Les 
conseillers donnent leur accord à l’unanimité. 

Mme la Présidente communique les différents devis pour une prise en compte par les services. 
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Distribution de fin d’année aux groupes scolaires : 

M. BLANCHARD informe de la distribution de papillotes aux écoles Crozon et Carnot 2 le lundi 18 
décembre 2023. 

M. BLANCHARD souligne également l’invitation de Mme la Présidente du conseil de quartier Centre 
pour la distribution à l’école Paul Bert, de nombreux écoliers habitant le quartier Paris. 

M. BLANCHARD évoque la mise en place d’un sapin conçu par les services techniques dans chaque 
quartier de la ville. Ce sapin a été décoré avec les réalisations des élèves en périscolaire.  

Les conseils de quartiers devant être force de proposition en tenant compte des contraintes 
techniques, le site du Square Mozart (côté bd Baron du Marais) avait été retenu pour l’implantation 
de ce sapin par les conseillers du quartier. 

M. BLANCHARD relate la mise en place sur ce sapin des décorations par les conseillers et évoque sa 
participation à celui du conseil de quartier Centre Place Clémenceau, où M. le Maire était également 
présent. 

Un conseiller souligne la qualité de réalisation et le respect par les usagers de cette décoration.  

Parcours de la Flamme Olympique : 

Dans le cadre de l'organisation du relais de la flamme olympique des Jeux de Paris 2024, M. JANDARD 
présente le parcours prévu le samedi 22 juin 2024 sur la commune de Roanne. 

De 9h à 10h15, ce parcours de 4.4 km au départ des terrains de basket 3x3-Stade Malleval 
empruntera les rues G. Plasse, V. Hugo, Mulsant, Cours de la République, avenue Gambetta, rues de 
Cadore, Alexandre Roche, avenue de Lyon avec une arrivée à nouvelle esplanade des Bords de Loire 
2.  

L’attente de propositions d’animations avant – pendant – après l’événement des conseils de 
quartiers : 

-Communication aux Présidents-es et Vice-Présidents-es fin décembre 2023. 

-Propositions d’animations par les conseils de quartiers avec un retour avant fin janvier 2024. 

-Point d’évolution aux premières séances plénières 2024. 

Quelques pistes d’animations envisageables : 

-Participation au village esplanade des Bords de Loire 2. 

-Mise en valeur olympique dans les commerces. 
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-Mise en lumière de ceux qui font le sport au quotidien. 

-Créer une fresque artistique et sportive. 

-Préparer une danse des Jeux. 

 

Mme DUFFOSSE en tant qu’élue en charge des affaires scolaires revient sur les deux derniers thèmes 
abordés à l’égard des projets demandés aux écoliers des groupes scolaires de la ville de Roanne en 
périscolaire, avec en début d’année scolaire, la création des décorations de noël et à partir de janvier 
2024 un travail sur la flamme olympique. L’enjeu sera de décorer l’ensemble des quartiers à 
l’identique des fêtes de fin d’année. Pour cela, Mme DUFOSSE sollicite les conseillers pour la 
remontée d’éventuelles idées avec un trait d’union particulier entre le conseil de quartier ‘’Paris’’ et 
les jeux olympiques ‘’Paris’’ 2024. 

 

Calendrier animation Ville de Roanne Calendrier : Cf powerpoint 

M. Le Maire invite vivement les conseillers à se rendre à la nouvelle exposition autour de la 
céramique contemporaine au Musée Joseph Déchelette. Il souligne le caractère exceptionnel de 
cette exposition, la plus belle de France actuellement. 

V. Questions diverses : 

Un conseiller s’interroge sur l’état dégradé avancé de la rue Cugnot.  

M. le Maire informe que la réfection de cette voie est retardée par l’acquisition de bâtiments 
propriétés de la SNCF, actuellement laissés vacants, en bordure de voie. Il indique l’accord de 
principe reçu de la SNCF. M. le Maire souhaiterait profiter de cette acquisition pour recalibrer la rue 
Cugnot en donnant un aspect plus linéaire. 

M. le Maire, en attendant des travaux plus lourds, demande aux services une réfection provisoire du 
tapis de cette rue. 

M. BLANCHARD relate le même constat de dégradation de chaussée rue Noélas. 

M. le Maire répond que la réfection de cette rue est prévue après les travaux de restructuration 
entrepris du Lycée Jean Puy. Il informe de la déconstruction du mur d’enceinte du lycée côté rue 
Noélas avec un futur aménagement en pied de façade. 

M. BLANCHARD questionne sur le devenir du parking des professeurs de ce lycée. 

M. le Maire précise que ce parking sera repositionné dans l’enceinte du lycée, au niveau de 
l’ancienne piste d’athlétisme. 
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Un conseiller aborde l’ancien dossier porté par le conseil de quartier Paris des jardinières du Lycée 
Carnot implantées rue E. Reclus. Il évoque le défaut d’entretien de celles-ci avec la recrudescence et 
la prolifération de la renouée du Japon l’été et servant de poubelle tout au long de l’année. 

M. BLANCHARD sur ce dossier rappelle le souhait du conseil de quartier de la déconstruction de ces 
jardinières pour faire place à un aménagement végétalisé avec du mobilier (banc, poubelle). 

M. le Maire évoque les différents échanges et du dernier courrier avec la Région Auvergne Rhône 
Alpes propriétaire de ces jardinières.  

M. JANDARD souligne que les services de la Région seront relancés et sensibilisés sur les attentes du 
conseil de quartier Paris. 

Une conseillère s’interroge sur le fait que le bd Baron du Marais ne soit pas à 30 km/h et évoque le 
non-respect des vitesses. 

M. JANDARD informe que le service de la police municipale met en place des contrôles de vitesse (3 à 
4/ jour sur l’ensemble de la commune), inopinés et très mobiles. Il rappelle les coûts importants des 
aménagements devant être disposés pour contrer ces excès de vitesse. 

Il relate et explique le projet porté par le conseil de quartier centre sur l’homogénéisation des 
vitesses et l’implantation d’une zone 30 sur l’hypercentre. 

M. le Maire revient sur le périmètre défini par la municipalité sur l’hypercentre, aucun élargissement 
n’étant envisagé à ce jour.  

Son souhait est de vouloir développer davantage des outils permettant de réduire physiquement la 
vitesse (plateaux surélevés, bandes rugueuses, …) comme ceux réalisés dernièrement Place des 
Promenades et rue cuvier (sur cette rue, vu sa longueur, un deuxième sera nécessaire). D’autres sites 
comme le bd Baron du Marais ont été déjà ciblés pour de futures implantations. Vu le coût de ces 
aménagements, les réalisations s’effectuent au fil de l’eau avec un budget constant (budget prévu 
pour les rénovations de voiries) de manière à les multiplier sur l’ensemble de la ville. 

Une conseillère évoque le problème de stationnement sur le boulevard Baron du Marais.  

Monsieur le Maire répond que la réhabilitation importante de ce boulevard comme l’avenue 
Gambetta avec des dépenses importantes de plus 1 500 000 € a vocation à être mise en œuvre à 
terme avec le remplacement des platanes, la réfection des réseaux, la réorganisation des trottoirs et 
l’optimisation du stationnement. 

Un conseiller demande des informations sur l’organisation actuelle du stationnement bd Baron du 
Marais avec le constat du débordement sur les bandes cyclables. 

M. le Maire répond, avec le constat d’évolution constante de la taille des véhicules, en expliquant les 
contraintes réglementaires, tant sur le cheminement piéton (accessible aux personnes à mobilité 
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réduite) de 1.40m, sur l’aménagement cyclable, que sur les différentes longueurs du stationnement 
suivant sa disposition (longitudinal, épis). Il présente, en rappelant les règles, l’aménagement d’une 
chaussidou sur l’avenue Gambetta afin que tous les moyens de mobilité cohabitent ensemble. Lors 
de la réhabilitation du boulevard Baron du Marais, des choix devront être faits en tenant compte des 
contraintes géométriques du boulevard et établir une bonne cohabitation. 

M. BLANCHARD complète en soulignant que le stationnement bd Baron du Marais, à la demande du 
conseil de quartier Paris depuis de nombreuses années, à être laissé libre en comptant sur le civisme 
des usagers. 

M. BLANCHARD conforte M. le Maire sur la problématique de stationnement qui sera réglée lors du 
réaménagement futur du boulevard avec l’application de la meilleure solution. 

Une conseillère évoque une difficulté de visibilité due à un stationnement proche du passage piéton 
à l’entrée du giratoire bd Baron du Marais (au niveau du Lycée Carnot). 

M. BLANCHARD répond que ce point sera abordé en commission de voirie afin de trouver une 
solution avec les services. 

Une conseillère évoque ses difficultés à trouver l’application Roanne l’appli. 

M. le Maire explique le cheminement de téléchargement de cette application. 

Un conseiller évoque le projet d’urbanisme d’une construction d’immeuble rue Cuvier 
(anciennement Ets Europsonic) impactant son habitation et la zone résidentielle des rues adjacentes. 

M. Le Maire informe que ce projet a été abandonné par son promoteur. Il rappelle l'objectif national 
de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) qui vise à ralentir et compenser l'artificialisation des sols en 
France. Ce qui implique des constructions à étages, plutôt qu’un étalement, surtout dans les 
communes comme Roanne où le foncier disponible n’est pas extensible. 

Une conseillère interroge sur le maintien de la gratuité du stationnement bd Baron du Marais. 

M. Le Maire confirme la conservation de la gratuité du stationnement. 

Un conseiller évoque la nuisance sonore provoquée par des véhicules. 

M. Le Maire, conscient de cette problématique sur l’ensemble de la ville, évoque la possibilité de 
mettre en place des radars mobiles pouvant détecter les nuisances sonores et flasher les 
contrevenants avec leur plaque d’immatriculation. Actuellement, ces dispositifs ne sont pas 
homologués par le ministère. Le service de la police municipale instruit actuellement ce dossier. 

M. Le Maire profite de ce point pour rappeler que la brigade de nuit pourra également procéder à 
des contrôles avec un sonomètre. 
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Une conseillère questionne sur les horaires de la Médiathèque. 

M. le Maire invite cette conseillère à prendre un rendez-vous avec le directeur de la Médiathèque 
afin d’exposer sa problématique. 

Une conseillère évoque la fréquence des bus avec la gratuité les weekends. 

M. le Maire explique que le coût moyen est de 12€ par trajet alors que le prix payé par le passager 
est de 1.35€, avec le financement de la différence par les entreprises de + de 10 salariés qui 
s’acquittent du versement transport (% par rapport à la masse salariale) et par un budget de 
Roannais Agglomération. Le fait de réduire la fréquence de passage augmente considérablement le 
montant de fonctionnement. Il évoque le surcoût dû aux modifications de circuit de transport vis-à-
vis des travaux prévus Place de l’Hôtel de Ville et de la rue J. Jaurès. 

M. le Maire souligne le coût de cette gratuité des transports le weekend, soit de + de 60 000 €. 

Il informe de l’étude de faisabilité pour étendre aux 40 communes de Roannais Agglomération le 
transport à la demande pour les personnes handicapées. 

Une conseillère interroge sur le signalement de comportements inadaptés. 

M. Le Maire communique le numéro du Centre de Protection Urbain (04.77.44.42.44) ou la 
possibilité de prendre rendez-vous avec M. BOURGEON, adjoint à la sécurité. 

 

Clôture de la séance vers 19h45. 
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8; 40%

2; 10%

1; 5%

5; 25%
Environnement

Voirie

Roannais Agglomération

Ingénierie

Police municipale

20 Demandes

Demandes terminées



Allée J. Drouet Lisse en bois endommagée sur le parking de l'allée.Coût

:90€.

Place du Champ 

de Foire

Signalement de présence de nombreux rats à proximité de

Place.

Place du Champ 

de Foire

Défaut de propreté à proximité de la place avec présence

de verre.Coût:30€.

Rue E. Reclus Constat de présence de renouée du Japon à proximité du

Lycée.

Environnement



Ingénierie
Allée J. Drouet

Finalisation de

l'aménagement

du parking avec

les plantations.

2008



Allée J. Drouet



Place du Champ de 

Foire

Signalement d'un véhicule stationné en contre sens.

Place du Champ de 

Foire

Constats de nouveau de comportements de livraison prenant (ou

reculant) à contre sens le sens unique de la Place du Champ de

Foire.

Rue Cuvier Contrôles de vitesse .

Bd Baron du 

Marais

Contrôles de vitesse sur le boulevard.

Square 

Montevarchi

Demande de passages de patrouilles au niveau du square.

Police 
Municipale



Allée J. Drouet Constat de dépôts sauvages côté bd Baron du Marais.

Place du Champ 

de Foire

Constat de dépôts sauvages au niveau du  N°10.

Roannais 
Agglomération



Voie publique

Implantation d'un plateau surélevé

à hauteur du N°22 .

Coût estimé : 9 000€.

Rue de Cuvier



Demande de remplacement des plots béton

par des potelets de voirie au niveau du N°161.

Coût 1 316,25€.

Av de Paris



Av. Carnot Signalement de M. le Président d'une flèche endommagée sur

le giratoire de l'avenue. Coût: 405€.

Allée J. 

Drouet

Suite aménagement parking demande des riverains de la pose

d'un potelet supplémentaire au niveau de l’accès pompier côté

parking. Coût :315 €.

Av de Paris Signalement d'un potelet de voirie arraché au 11 de l'avenue.

Av de Paris Bloc roue endommagé au N°42 de l'avenue à proximité de la

résidence le Pary.Coût:810 €.

Rue E. 

Reclus

Revêtement dégradé de trottoir au niveau du snack. 

Coût : 630 €.

Rue E. 

Reclus

Dégradation de chaussée  au N°89.Coût :315 €.
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2; 17%

6; 50%
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Environnement

Voirie

12 Demandes

Demandes en cours
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Infos diverses
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Point sécurité
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Point sur la collecte des déchets



Phase expérimentale

Plénière du Conseil de Quartier Paris
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Plénière du Conseil de Quartier Paris

Fonctionnement par badge des déchetteries



Projet 2026 Arbres

Zoom sur le 
Quartier Paris

Plénière du Conseil de Quartier Paris



Plénière du Conseil de Quartier Paris

Pour le quartier Paris ,1 site concerné avec 14

arbres plantés (3 essences différentes)

•Rue Elisée Reclus, dans gymnase 

Carnot :

o 4 Pinus pinea

o 4 Prunus umineko

o 6 Prunus serrulata ‘Taihaku’



Plénière du Conseil de Quartier Paris

Afin de maitriser le coût de la facture de
consommation énergétique ,un second plan
énergétique sensiblement identique à celui de
2022 est remis en œuvre avec des actions de
coupure d’éclairage public la nuit et d’actions
de limitation de températures sur les bâtiments
de la ville de Roanne et de Roannais
Agglomération.
.
Extinction de l’éclairage public:

• De minuit à 5h en semaine.
• De 1h à 6 h les nuits de vendredi à samedi et

de samedi à dimanche.
• Éclairage maintenu toute la nuit lors des

réveillons de fin d’année

L’extinction de l'éclairage public est reconduite sauf,dans le cadre de l’opération Vigipirate

renforcé,sur l’hypercentre, les quartiers du Parc, du Mayollet, rue Beaulieu, rue Dépierre,

passerelle et parvis de la Gare .

Plan de sobriété énergétique 



Plénière du Conseil de Quartier Paris
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Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire



Plénière du Conseil de Quartier Bords de Loire
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Animation / Patrimoine



Plénière du Conseil de Quartier Paris

Point sur le projet Barbecue 2024



Plénière du Conseil de Quartier Paris

Distribution de papillotes aux 

écoliers du quartier

lundi 18 décembre :

• 9h  - Maternelle Carnot 
• 9h30 - Elémentaire Crozon



Plénière du Conseil de Quartier Paris

Sapin décoré par les élèves des groupes scolaires

Décoration par les élèves des groupes
scolaires ,lors du temps périscolaire, d’un
sapin conçu par les services de la Ville de
Roanne.
Les conseils de quartier ont été sollicités

pour proposer un site ,en fonction des
contraintes techniques, pouvant accueillir ce
sapin d’une hauteur de + - 2 m.(1 par
quartier)

Le conseil de quartier Paris a proposé le site
du square Mozart avec souhait de visibilité
depuis le bd Barron du Marais.



Plénière du Conseil de Quartier Paris
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Plénière du Conseil de Quartier Paris

Calendrier Evénementiel



Plénière du Conseil de Quartier Paris

 Du 2 décembre au 27 mai : nouvelle expo autour de la céramique contemporaine –
Musée Joseph Déchelette

 Du 15 décembre au 7 janvier : Festi’Noël – Place du Marché
 Du 20 au 28 juillet : semaine fédérale internationale du cyclotourisme

DECEMBRE

Calendrier Evénementiel
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Questions diverses





Compte rendu synthétique des demandes voirie

Realisées 20

Domaine Adresse Designations Observations Demande
Environnement Allée J. Drouet Lisse en bois endommagée sur le parking de 

l'allée.
Coût : 90 €.

52940

Environnement Place du Champ de 
Foire

Signalement de présence de nombreux rats à 
proximité de Place. 52399

Environnement Place du Champ de 
Foire

Défaut de propreté à proximité de la place avec 
présence de verre.

Coût : 30€.

50908

Environnement Rue E. Reclus Constat de présence de renouée du Japon à 
proximité du  Lycée.

48909

Ingénierie Allée J. Drouet Finalisation de l'aménagement du parking avec 
les plantations.

Police Municipale Place du Champ de 
Foire

Signalement d'un véhicule stationné en contre 
sens. 51854

Police Municipale Place du Champ de 
Foire

Constats de nouveau de comportements de 
livraison prenant (ou reculant) à contre sens du 
sens unique de la Place du  Champ de Foire.

Prise en compte PM.
51217  50409

Ville de Roanne -Service proximité
proxi@ville-roanne.fr

19  décembre 2023
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Police Municipale Rue Cuvier Contrôles de vitesse .

Police Municipale Bd Baron du Marais Contrôles de vitesse sur le boulevard. Prise en compte PM.
51375

Police Municipale Square Montevarchi Demande de passages de patrouilles au niveau 
du  square. 51958

Roannais 
Agglomération

Allée J. Drouet Constat de dépôts sauvages côté bd Baron du 
Marais. 51398

Roannais 
Agglomération

Place du Champ de 
Foire

Constat de dépôts sauvages au niveau du  N°10.
51365

Voie Publique Av. Carnot Signalement de M. le Président d'une flèche 
endommagée sur le giratoire de l'avenue.

Coût : 405€.

52939

Voie Publique Rue de Cuvier Implantation d'un plateau surélevé à  hauteur du 
N°22 .

Coût estimé : 9 000€.

Voie publique Allée J. Drouet Suite aménagement parking demande des 
riverains de la pose d'un potelet supplémentaire 
au niveau de l'accès pompier côté parking.

Coût : 315€.

44276

Voie Publique Av de Paris Signalement d'un potelet de voirie arraché au 11 
de l'avenue. 50411

Ville de Roanne -Service proximité
proxi@ville-roanne.fr

19  décembre 2023
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Voie Publique Av de Paris Bloc roue endommagé au N°42 de l'avenue à 
proximité de la résidence le Pary.

Coût : 810 €.
50413

Voie Publique Av de Paris Demande de remplacement des plots béton par 
des potelets de voirie au niveau du N°161.

Coût : 1 316,25 €.
52188

Voie Publique Rue E. Reclus Revêtement dégradé de trottoir au niveau du 
snack.

Coût : 630€.
48527

Voie Publique Rue E. Reclus Dégradation de chaussée  au N°89. Coût : 315€
44005

PowerPoint

En cours 12

Domaine Adresse Designations Observations Demande

Environnement Bd Baron du Marais Renouvellement des arbres du bd.

Ville de Roanne -Service proximité
proxi@ville-roanne.fr

19  décembre 2023
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Environnement Rue E. Reclus Entretien jardinière du lycée Carnot.Position du 
conseil de quartier : suppression de la petite 
jardinière et modification de l’aménagement de 
la plus grande avec rognage de la partie 
maçonnée, plantation d’arbres et implantation 
de banc.

42208

Ingenierie Bd Baron du Marais Demande d'étude par marquage pour 
l'optimisation du stationnement sur l'ensemble 
du bd. 43219

Ingenierie Place du Champ de 
Foire

Etude pour intégration du mouvement usagers 
de av Paris sur rue E. Girardin.

Ingenierie Avenue de Paris Suite visite sur place  avec M. BLANCHARD et M. 
MIGNARD demande de place PMR au niveau du 
N° 105 av de Paris.

26511

Ingenierie Rue E. Reclus Etude de circulation sur la partie entre Cuvier et 
J. Guesde avec le but d’établir une  offre de 
stationnement  (épis et 
longitudinale) .Consultation  des riverains 
nécessaire . Soumis validation services et élu.

Position CQ : sens unique sens Cuvier 
giratoire.

Voie publique Rue Crivelli  Etude de circulation sur la partie entre Paris et 
Poutignat avec le but d’établir une  offre de 
stationnement  .Consultation  des riverains 
nécessaire . Soumis validation services et élu.

Position CQ : sens unique sens Paris – 
Poutignat .

Ville de Roanne -Service proximité
proxi@ville-roanne.fr

19  décembre 2023
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Voie publique Rue Henri Dumarest Etude d'aménagement du stationnement,voir de 
la circulation.

A travailler en commission de voirie

33082

Voie Publique Bd Baron du Marais Demande de période d’essai en début de
boulevard côté av Paris pour la mise en place des
bloques roues en longitudinale des places de
stationnement(identique à ceux posés devant la
médiathèque). Les plots bétons en place causent
des dégradations sur les véhicules. Soumis
validation services et élu.

Voie publique Rue E. Reclus Etude aménagement de voirie pour ameliorer la 
circulation avec les rues Guesde et Cuvier.

Voie publique Rue Cugnot Demande de passage piéton entre le pont de la 
rocade  et la rue Seguin. 44289

Voie Publique Carrefour Seguin 
/Cugnot

Défaut d’usage du système prioritaire du 
carrefour. Vérification avec service à établir.

Info travaux déc-23 12

Ville de Roanne -Service proximité
proxi@ville-roanne.fr

19  décembre 2023
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Entreprises Adresse Nature des travaux Contraites  de circulation I

COIRO Av du Bosquet
Renouvellement du réseau gaz. Restreinte avec possibilité de rue barrée 

par intermittence en fonction des travaux.

MONCORGE 
PAYSAGES

Rue P. Brossolette
Grutage de matériaux. Restreinte avec possibilité de rue barrée 

par intermittence en fonction des travaux.

POTAIN Rue de la Chaise 
Renouvellement du réseau d'assainissement 
et tranchée drainante.

Restreinte avec possibilité de rue barrée 
par intermittence en fonction des travaux.

POTAIN Rue de Charlieu
Travaux sur le réseau électrique à hauteur du 
N°164 angle rue P. Curie.

Restreinte avec possibilité de rue barrée 
par intermittence en fonction des travaux.

COIRO Rue des Essarts
Renouvellement du réseau gaz. Restreinte avec possibilité de rue barrée 

par intermittence en fonction des travaux.

POTAIN Rue Mulsant 
Travaux d'alimention électrique. Restreinte avec possibilité de rue barrée 

par intermittence en fonction des travaux.

SADE   rue J Moulin 
Renouvellement d'un branchement  égout. Restreinte avec possibilité de rue barrée 

par intermittence en fonction des travaux.

COLAS Rue Pernetty
Réfection d'un branchement sur le réseau 
d'assainissement.

Restreinte avec possibilité de rue barrée 
par intermittence en fonction des travaux.

EIFFAGE Quai P. Semard
Réaménagement du  quai avec une liaison 
cyclable.

Restreinte avec possibilité de rue barrée 
par intermittence en fonction des travaux.

CHAMBON 
DEMENAGEMEN

TS

Rue des Thermes 
Romains

Déménagement. Restreinte avec possibilité de rue barrée 
par intermittence en fonction des travaux.

EUROVIA
Rue de Varenne 

entre rues Liberté et 
Commelle

Réaménagement de la voie. Restreinte avec possibilité de rue barrée 
par intermittence en fonction des travaux.

Ville de Roanne -Service proximité
proxi@ville-roanne.fr

19  décembre 2023
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SADE Rue de Varenne
Renouvellement d'un tampon ce chaussée à 
hauteur du N°4.

Restreinte avec possibilité de rue barrée 
par intermittence en fonction des travaux.

Informations diverses 42

Domaine Adresse Designations Observations l

Urgence santé Tous quartiers Pompiers 18

Urgence santé Tous quartiers Aide médicale urgente SAMU 15

Urgence santé Tous quartiers Appel d'urgence européen 112

Urgence santé Tous quartiers Hopital de Roanne 04 77 44 30 00
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Urgence santé Tous quartiers Services d'urgence de la Clinique du 
Renaison

04 77 44 45 44

Urgence santé Tous quartiers Pharmacie de garde 
(Roanne,Mably,Villerest et Riorges)

3915 ou @pharmaciedegarde.roanne 
sur Facebook

Santé Tous quartiers Toutes les infos pratiques COVID-19. https://www.aggloroanne.fr/covid-19-
toutes-les-informations-2978.html

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Police nationale 17

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Gendarmerie de Roanne 04 77 67 06 22

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Police municipale 04 77 23 21 45

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Centre de protection urbain CPU 04 77 44 42 44

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers GRDF (sécurité dépannage) 0 810 433 142   

Prévention,  
sécurité

Tous quartiers Urgence dépannage électricité 0 810 333 142

Numéros utiles Tous quartiers Drogue alccol tabac info-service 113
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Numéros utiles Tous quartiers Services aux malentendants 114

Numéros utiles Tous quartiers Acceuil sans abri 115

Numéros utiles Tous quartiers Allo enfance maltraitée 119

Numéros utiles Tous quartiers Enfants disparus 116 000

Numéros utiles Tous quartiers Sida info service 0 800 840 800

Tous domaines Tous quartiers Application pour smartphone:" Roanne 
,l'appli".Tout Roanne dans la poche.

Application pour smartphone : 
Roanne,l'appli

Sécurité-Santé 
Publique

Toutes voiries Service Sécurité-Accessibilité-Santé Publique-
Developpement Durable

04.77.23.21.27 - 04.77.23.21.28 - 
04.77.23.21.41

Sécurité-Santé 
Publique

Toutes voiries Que faire en cas de risques majeurs https://www.aggloroanne.fr/fileadmin/Aggl
oroanne.fr/3_Au_quotidien/Prevention_et
_securite/Prevention_des_risques_majeur
s/2017-03-RISQUES_MAJEURS_.pdfSécurité-Santé 

Publique
Tous quartiers NoiseCapture App est 

une application dédiée à l'évaluation de 
votre environnement sonore.

https://play.google.com/store/apps/details
?id=org.noise_planet.noisecapture&hl=fr&

gl=US

Sécurité-Santé 
Publique

Tous quartiers Live Pollen : l’application qui permet de 
mieux vivre ses allergies.

https://www.lifyair.com/livepollen/
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Sécurité-Santé 
Publique

Tous quartiers ODO :Site et application pour déclaration 
odeurs.

 https://www.atmo-odo.fr/odoaura 
https://www.youtube.com/watch?v=2Y

HFKHn0IzY

Horodateurs Tous quartiers Abonnements stationnement. https://www.aggloroanne.fr/transports-et-
mobilite/en-voiture/les-abonnements-

2036.html

Service Tous quartiers CCAS .Numéro unique pour les séniors. 04.26.24.10.16

Service Tous quartiers Service Proximité proxi@ville-roanne.fr

Service Tous quartiers Service Proximité Olivier JANDARD - 06.16.63.61.95

Service Tous quartiers Service Proximité Superviseur : Vincent DI MARCO -
06.38.81.39.78

Service Tous quartiers Effacemment de TAG:opération gratuite 
effectuée par le service batiment ''brigade 
antitag'' 

 Conditions : - le tag  visible de la rue          
- convention entre le propriétaire et les 
services de la ville de Roanne ( en cas de 
dégradation lors de l'invention ) soit Service Tous quartiers Service urbanisme .Guide pour les 

ravalements de façade
https://www.aggloroanne.fr/habitat/aides-a-

l-habitat/ravalements-de-facades-
311.html

Service Tous quartiers Service Vie des Quartiers

viedesquartiers@ville-roanne.fr    
04.77.23.47.45
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Roanne -
Roannais 

Agglomération

Tous quartiers Site Agglo-Roanne https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-
roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-
3.html

Roannais 
Agglomération

Tous quartiers Service gratuit de ramassage des 
encombrants pour les particuliers - entreprise 
C3R

Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h non-
stop. 0800173450

Roannais AgglomérationTous quartiers Tri des déchets. Tri des déchets | Site de Roannais 
Agglomération et de la Ville de Roanne 
(aggloroanne.fr)

Roannais AgglomérationTous quartiers Consultation baromètre des villes cyclables. https://barometre.parlons-velo.fr/

Communication Tous quartiers Mag Roanne – Mars 2019- 1er magasine 
municipal 100% en réalité augmentée

Application pour smartphone : 
SnapPress

Fibre optique Toutes voiries Fibre optique dans le Quartier ,réseau 100% 
fibre orange.Pour éligibilité :lien orange + 
adresse.Couverture totale 2020

https://reseaux.orange.fr/cartes-de-
couverture/fibre

Fibre optique Toutes voiries Fibre optique dans le Quartier ,réseau SFR 
Numericâble existant fibre /filaire.Pour 
éligibilité :lien SFR + adresse.

http://www.sfr.fr/carte-couverture-reseau-
sfr-fibre-optique/

Fibre optique Toutes voiries Informations sur le developpement de la fibre 
optique sur l'ensemble du territoire

https://cartefibre.arcep.fr/
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